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Introduction
Les préoccupations des patientes et patients 
suivis par leur médecin de famille se situent 
souvent en dehors des questions médicales 
classiques. Ces consultations, souvent quali-
fiées de «diffuses» ou de «difficiles», sont majo-
ritairement dues à des problèmes sociaux [3, 
5]. Deux exemples tirés d’un cabinet de groupe 
à Berne se sont déroulés comme suit:

Monsieur Simond*, 60 ans, évoque en fé-
vrier 2021 une situation inextricable due à une 
suppression des prestations complémentaires. 
Pour pouvoir financer l’accueil de jour de son 
épouse atteinte de démence, il a dû assurer des 
services de piquet supplémentaires. L’augmen-
tation de revenu qui en a résulté a conduit à la 
suppression des prestations complémentaires 
mensuelles du couple en octobre 2020 en rai-
son de revenus trop élevés. L’accueil de jour 
de  son épouse démente, qui avait permis au 
couple de trouver la stabilité nécessaire, était 
menacé. Par méconnaissance en matière de 
prestations complémentaires, Monsieur Si-
mond n’avait pas fait valoir de frais de mala-
die.

Monsieur Damiani* parle en consultation 
d’une situation sociale et financière difficile. 
Lors d’un accident du travail en août 2020, il 
a  subi un grave traumatisme crânien avec 
d’autres séquelles. Quelques mois auparavant, 
il avait immigré en Suisse depuis l’Italie et 
avait pu s’assurer un bon revenu en tant que 
carreleur. Il pouvait ainsi régler les pensions 

alimentaires mensuelles pour ses enfants vi-
vant dans son pays d’origine, l’Italie, et leur 
rendre régulièrement visite en Toscane. Par 
manque de connaissances sur le droit des assu-
rances sociales, il n’a pas pu régler les factures 
en suspens et les nouvelles factures de la 
caisse-maladie. En raison du poids croissant 
des dettes, son processus de guérison s’enlise.

Ces deux cas montrent que les patientes et 
patients et leurs proches se heurtent à des bar-
rières structurelles qui se répercutent sur leur 
situation sanitaire. Ils montrent en outre que 
les situations sociales problématiques néces-
sitent souvent une action rapide. Pour cela, il 
faut des professionnels qui sont familiarisés 
avec les systèmes d’assurances sociales et qui 
disposent des capacités et des compétences né-
cessaires pour déclencher des interventions 
rapides et efficaces.

Ci-après, nous montrons à titre d’exemple 
comment des situations de détresse sociale ou 
de proches aidants surmenés peuvent être dé-
tectées au cabinet de médecine de famille et 
comment l’orientation vers une consultation 
sociale interne au cabinet ou vers un profes-
sionnel du travail social d’une organisation ex-
terne peut se dérouler. Ces connaissances se 
basent sur une étude de la Haute école spécia-
lisée bernoise (HESB), dans le cadre de laquelle 
différents modèles de «travail social au cabinet 
médical» ont été encadrés et évalués. Les résul-
tats complets sont disponibles sur la page in-

ternet du projet bfh.ch/soziale-arbeit/arzt-
praxis (en allemand).

Identification des préoccupa-
tions sociales
Les situations de détresse sociale doivent 
d’abord être identifiées lors de la consultation. 
La règle est simple: qui ne demande pas, ne sait 
pas [4]. Les médecins de famille peuvent utili-
ser la relation de confiance qu’ils entretiennent 
avec leurs patientes et patients pour aborder les 
préoccupations «délicates» de ces derniers. 
Des mots-clés ou des mots-signaux, tels que 
«soucis», «solitude», «surmenage», «dettes», 
«travail», «logement» ou «famille», peuvent 
déclencher des demandes ciblées.

Une autre approche consiste à passer en 
revue les déterminants sociaux de la santé [2]. 
Les résultats de cette évaluation peuvent être 
mis à jour chaque année dans le dossier médi-
cal. Une détérioration de la situation est ainsi 
détectée et des mesures appropriées sont 
prises. L’outil «Recensement au cabinet médi-
cal des besoins de décharge des proches ai-
dants», développé par l’OFSP en collaboration 
avec les médecins de famille, est un exemple de 
ce type d’instrument de dépistage1. Dans le 
contexte de l’accompagnement et des soins aux 
patientes et patients, cela permet d’identifier 
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les besoins de décharge ou de soutien auxquels 
les travailleuses et travailleurs sociaux doivent 
s’atteler rapidement et efficacement.  

Orientation vers la consultation 
sociale
En particulier lorsqu’il s’agit de comprendre et 
de trier des préoccupations complexes et dé-
passant le domaine de la médecine et lorsque 
des problématiques et problèmes sociaux in-
fluencent l’adhésion au traitement et finissent 
par affecter la santé physique et psychique, les 
médecins se heurtent à des limites avec les res-
sources qui sont à leur disposition. La collabo-
ration avec des expertes et experts du secteur 
social est profitable non seulement aux pa-
tientes et patients et à leurs proches, mais aussi 
au corps médical lui-même. Les premiers bé-
néficient ainsi du professionnel le plus qualifié 
pour répondre à leurs préoccupations sociales 
et les seconds se trouvent délestés d’exigences 
difficilement réalisables [6].

Dans les modèles de coopération entre le 
cabinet de médecine de famille et les travail-
leuses et travailleurs sociaux évalués dans le 
cadre de l’étude susmentionnée de la HESB, 
l’orientation vers une consultation sociale se 
faisait de manière très simple. Comme pour les 
lettres d’adressage courantes, un formulaire a 
été utilisé, dans lequel les principales informa-
tions sur la personne, le motif de l’adressage et 
– avec l’accord des personnes concernées – les 
principaux diagnostics et résultats ont été do-
cumentés. En outre, il a été indiqué comment 
le retour d’information au médecin traitant 
devait se faire (par exemple par e-mail ou par 
téléphone). Dans les modèles de coopération 
étudiés, ces lettres d’adressage se sont révélées 
suffisantes pour déclencher une consultation 
sociale ciblée2.

Activités de la consultation sociale

Priorisation
Notamment en cas de problèmes sociaux com-
plexes et qui se renforcent mutuellement, il est 
nécessaire de définir soigneusement les priori-
tés. Les travailleuses et travailleurs sociaux 
doivent recenser les préoccupations de prime 
abord diffuses avec les patientes et patients et 
leurs proches. Si l’impasse est faite sur cette 
étape, il y a un risque de mauvaise coopération 
ou d’intervention infructueuse [1]. 

Grâce à leurs compétences en matière de 
conduite d’entretiens et à leur expérience avec 
les personnes se trouvant dans des situations 

de vie difficiles, les travailleuses et travailleurs 
sociaux sont en mesure d’identifier et de hié-
rarchiser de manière efficace et pertinente les 
besoins non médicaux de leur clientèle [7]. En 
outre, ils peuvent largement pallier le «manque 
de soutien instrumental et émotionnel des au-
torités et des services spécialisés» [9]. Une mé-
decin de l’étude de la HESB raconte comment 
les préoccupations qui paraissaient diffuses ont 
été rendues tangibles:

«Je suis très interpellée par l’expression 
«préoccupations sociales diffuses». J’ai constaté 
que les travailleuses et travailleurs sociaux ont 
rendu tangible ce qui était diffus et que cela a 
permis de le résoudre. J’ai également constaté 
que les patientes et patients ont pu gagner en 
estime de soi et en autonomie grâce au travail 
social.» [Ärztin in: 6]

Exploitation des ressources
Dans les situations de vie difficiles, les capaci-
tés d’exploitation des ressources, les compé-
tences correspondantes, les souhaits et les 
 relations sont souvent enfouis et doivent être 
réactivés. Les travailleuses et travailleurs so-
ciaux soutiennent ce processus en trouvant 
également, conjointement avec leurs clientes et 
clients, de nouvelles sources de ressources. Il 
peut s’agir d’une clarification de la situation en 
matière d’assurance, d’un entretien avec l’em-
ployeur, d’une médiation par les pairs ou d’une 
aide pour faire valoir des droits à des avantages 
ou à des suppléments. Ils connaissent les offres 
locales des services spécialisés et des autorités, 
leurs capacités et leurs critères d’admission. La 
situation de Monsieur Simond a par exemple 
pu être résolue de la manière suivante:

Il a pu être démontré à Monsieur Simond 
qu’il pouvait faire valoir rétroactivement au-
près des services administratifs compétents des 
frais de maladie pour son épouse malade. 
Toutes les copies des factures de l’établissement 
médico-social, des services d’aide et de soins à 
domicile, de la CRS, du service de transport et 
des assureurs-maladie ont été demandées à cet 
effet. En outre, une demande a été déposée au-
près d’un fonds. Celle-ci a été acceptée, de sorte 
que d’autres dépenses ont pu être financées. 
Lorsque l’épouse a dû retourner en établisse-
ment médico-social, le couple a été soutenu 
dans sa nouvelle demande de prestations com-
plémentaires et leur dossier a été transmis à 
Pro Senectute pour le suivi.

Case management
En cas de besoins socio-sanitaires complexes 
des patientes et patients, les travailleuses et tra-
vailleurs sociaux peuvent également prendre 
en charge le case management. Ils identifient 
avec la clientèle les objectifs, les barrières et les 
mesures et évitent les redondances. Ils s’oc-

cupent des questions d’assurance, de la planifi-
cation des interventions, de la promotion de 
l’autogestion, de la résolution des problèmes et, 
le cas échéant, des visites à domicile néces-
saires [8]. Dans le cas de Monsieur Damiani, 
l’assistante sociale a pu obtenir ce qui suit:

L’assistante sociale a pris contact avec la 
caisse-maladie et a obtenu un arrêt des rap-
pels. Par le biais d’une demande auprès d’une 
fondation, il a été tenté d’apurer les arriérés 
envers la caisse-maladie. Monsieur Damiani a 
limité ses voyages jusque-là mensuels en Italie, 
a retrouvé une vue d’ensemble de ses obliga-
tions financières et a pu mieux se concentrer 
sur son processus de guérison.

Résumé
Pour les cabinets médicaux, les travailleuses et 
travailleurs sociaux sont des partenaires appré-
ciés. Ils soulagent leurs patientes et patients 
ainsi que leurs proches dans les situations de 
détresse sociale et permettent au corps médical 
de se concentrer sur la prise en charge médi-
cale. La collaboration avec des travailleuses et 
travailleurs sociaux indépendants est particu-
lièrement utile lorsque les personnes concer-
nées ont déjà effectué diverses démarches ad-
ministratives ou ont été marquées par de 
mauvaises expériences.

Malgré le bénéfice élevé pour la patientèle 
et le corps médical, il est difficile de financer 
des travailleuses et travailleurs sociaux pour le 
cabinet. Les quelques projets pionniers suisses 
sont financés par des fondations, par des sub-
ventions communales ou par les recettes des 
cabinets médicaux. Le financement par une 
association alimentée par des fondations, des 
caisses-maladie, des contributions de patients 
et des communes est également envisageable. 
Lorsqu’il n’est pas possible de trouver une coo-
pération avec un professionnel indépendant 
ou une institution sociale, les cabinets médi-
caux doivent consentir des investissements ini-
tiaux et faire preuve d’un esprit pionnier.
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2 Un modèle de lettre d’adressage peut être téléchargé sur le site 
du projet bfh.ch/soziale-arbeit/arztpraxis dans le document 
«Grund lagen und Umsetzung».
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